
REGLEME NT
AU SUJ ET

DES ENGAGEZ ET FUSILS.

Qui doivent e/Ire porteZ par les Navires Marchands
aux Colonies des Iles Françoifes de lAmerique,

Et de la Nouvelle France.

L E ROY ayant eflé informé, que par differentes Or-
donnances les Negocians ont eflé affujetis en diffe-

rens temps, d'enyoyer dans les Vaiffeaux qu'ils deftinoient
pour les Colonies des Ifles Françoifes de l'Amerique,
des Befliaux, des Engagez, & une certaine quantité de Fa-
rine, fuivant les befoins que ces.Colonies en avoient; Et
que par celles des 19. Fevrier 16 98. 8. Avril 1699. 26.
Decembre 1703. 17. Novembre 1706. 3. Aouft 1707.
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